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ANNEXE 10 

 

Mécanisme de prise de décision concernant le comité 

 

 

           

 
 
 

 
       
 
 
 

                                               Accord  

 

 

                                                                                                                                      Désaccord                                                                              

   

   Accord 

Fait des recommandations à la direction entre 
autres sur : 
. les besoins de l’école; 
. l’organisation des services; 
. la ventilation des sommes générées par les 
 mesures financières du MEES pour les 
 élèves à risque et les EHDAA. 

 
    Désaccord ou refus 

   

Mécanisme de règlement à 

l’amiable prévu au comité 

paritaire EHDAA 

(8-9.04 E) de l’Entente 
nationale). 

Appliquer au niveau de l'école. 

Se référer à la personne responsable  
du dossier EHDAA au SEOM. 

 

Comité EHDAA  
au niveau de l’école. 

 

Se référer au responsable du 
dossier EHDAA au SEOM. 

Appliquer au niveau de l’école. 

Manque de soutien et de services. 


